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Décision n° 2020 – 0509 

fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action de l'association communale de chasse agréée de 

SEGUR-LES-VILLAS 

 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Cantal 

 

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.422.10 à L.422.19, et R.422-42 à 58, 

Vu l’arrêté préfectoral du 11 septembre 1969 portant agrément de l’association communale de chasse 

de SEGUR-LES-VILLAS, 

Vu l’arrêté préfectoral du 24 février 1969 fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action de 

l’association communale de chasse agréée de SEGUR-LES-VILLAS, 

Vu l’avis du président de l’ACCA de SEGUR-LES-VILLAS consulté le 20 août 2020,  

Sur proposition du Directeur de la Fédération Départementale des Chasseurs, 

 

Décide : 

Article 1 - L’ensemble du territoire communal de SEGUR-LES-VILLAS est soumis à l’action de 

l’association communale de chasse agréée de SEGUR-LES-VILLAS. 

Sont exclus les parties situées dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation ou closes ainsi que 

les terrains des propriétaires ayant formulé opposition en vertu de l’article L.422.10 du code de 

l’environnement, dont la liste figure en annexe 1, 2 et 3 de la présente décision. Les terrains en 

opposition sont précisés à titre indicatif sur la carte annexée à la présente décision. 

Article 2 – La décision n°2020-0509 remplace l’arrêté préfectoral du 24 février 1969. 

Article 3 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux introduit auprès du président de 

la fédération départementale des chasseurs du Cantal ou d'un recours contentieux par saisine du 

tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à compter de son affichage en 

mairie. 

Article 4 - Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs, le maire de SEGUR-LES-

VILLAS sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes officiels de la fédération départementale des chasseurs, affiché en mairie de SEGUR-

LES-VILLAS pendant 10 jours au moins et notifié au Président de l’ACCA de SEGUR-LES-VILLAS et 

au chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité. Une copie numérique sera 

transmise à la Direction Départementale des Territoires. 

 

Fait à Aurillac, le 11 septembre 2020 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Cantal 

 

Jean-Pierre PICARD 
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Annexe 1 à la décision n° 2020-509 

Liste des terrains ayant fait l’objet d’une opposition cynégétique conformément au 3° 

de l’article L.422.10 du code de l’environnement 

Désignation des parcelles 

D n°143 à 147, 380, 394, 395, 404 à 413, 415 à 423, 426, 427, 482, 586, 617, 618, 

675 à 678, 681, 683, 684 

B n°222, 226, 227, 229, 230, 238, 239 

C n°249, 376, 384, 388, 493, 499, 537, 544, 550, 551, 572, 581, 582, 583, 585, 591, 

593, 595, 600, 612, 616, 791, 813, 832, 795, 796, 900, 902 

 

Annexe 2 à la décision n° 2020-509 

Liste des terrains ayant fait l’objet d’une opposition de conscience conformément au 

5° de l’article L.422.10 du code de l’environnement 

Désignation des parcelles Propriétaires 

Sans objet  

 

                                    Annexe 3 à la décision n° 2020-509 

Liste des terrains classés enclave conformément à l’article L.422.20 du code de 

l’environnement 

Désignation des parcelles Propriétaires 

Sans objet  
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ANNEXE à la décision n°2020 – 0509 du 11 septembre 2020 

 

 


